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Préface 

La présente directive donne un aperçu des dispositifs de retenue de véhicules, largement 
utilisés en Suisse, tant sur les routes nationales que sur les autres routes des cantons et 
des communes.  

La directive indique les relations avec les normes et les documentations spécialisées per-
tinentes et décrit les principes de base pour le choix des dispositifs de retenue des véhi-
cules.  

De plus, les niveaux de performance des systèmes sont mis en évidence ainsi que le trai-
tement des principes pour la représentation sur plan des dispositifs de retenue de véhicules 
dans la conception détaillée.  

Office fédéral des routes 

Jürg Röthlisberger 
Directeur 





ASTRA 11005  |  Dispositifs de retenue de véhicules 

Edition 2023  |  V3.20 5 

Table des matières 

Impressum .................................................................................................................... 2 
Préface .......................................................................................................................... 3 

1 Introduction .................................................................................................................. 7 
1.1 Objectif de la directive .................................................................................................... 7 
1.2 Champ d’application ....................................................................................................... 7 
1.3 Destinataires .................................................................................................................. 7 
1.4 Entrée en vigueur et modifications ................................................................................. 7 

2 Conditions spécifiques générales .............................................................................. 8 
2.1 Relations avec les normes et directives ......................................................................... 8 
2.2 Terminologie................................................................................................................... 8 
2.3 Principes pour le choix de dispositifs de retenue de véhicules .................................... 10 

3 Aperçu des dispositifs de retenue de véhicules et des classes de performance
 ..................................................................................................................................... 12 

4 Projet de détail............................................................................................................ 15 
4.1 Introduction ................................................................................................................... 15 
4.2 Représentation et documentation ................................................................................ 15 
4.3 Définition du projet sur le plan de situation .................................................................. 16 
4.4 Définition du projet sur le profil longitudinal ................................................................. 16 

Annexe ........................................................................................................................ 19 

Glossaire ..................................................................................................................... 35 
Bibliographie .............................................................................................................. 37 
Liste des modifications ............................................................................................. 39 
 





ASTRA 11005  |  Dispositifs de retenue de véhicules 

Edition 2023  |  V3.20 7 

1 Introduction 

1.1 Objectif de la directive 
La présente directive donne un aperçu des dispositifs de retenue de véhicules, largement 
utilisés en Suisse, tant sur les routes nationales que sur les autres routes des cantons et 
des communes.  

Avec l'introduction de la norme EN 1317-5 [9], tous les dispositifs de retenue de véhicules, 
nouvellement construits, doivent être certifiés selon cette norme, depuis l'expiration des 
délais de transition.  

Les prescriptions pour l'utilisation des systèmes et les bases pour la certification sont dé-
crites dans la documentation ASTRA 81002 Description technique des dispositifs de rete-
nue de véhicules, parties 1A à 13A [14]. 

1.2 Champ d’application 
La directive s'applique aux dispositifs de retenue de véhicules installés de manière perma-
nente, tels que les glissières de sécurité et les murets de retenue. Les amortisseurs de 
chocs ne sont pas traités. 

Les dispositifs de retenue de véhicules conçus et testés par des entrepreneurs privés ne 
sont pas inclus dans la directive.  

1.3 Destinataires  
La présente documentation s'adresse aux maîtres d'ouvrage et aux exploitants de routes 
sur lesquelles s'appliquent les dispositifs décrits au chapitre 3. 

La présente documentation s'adresse en outre à tous les spécialistes chargés de l'étude 
de projet, de la réalisation de travaux, de la livraison/fabrication et de l'entretien des dispo-
sitifs décrits au chapitre 3. 

Les autres destinataires sont les fabricants de dispositifs de retenue de véhicules qui sou-
haitent effectuer une procédure de conformité selon EN 1317-5 [9] pour les dispositifs dé-
crits au chapitre 3. 

1.4 Entrée en vigueur et modifications 
Ce document entre en vigueur le 01.06.2023. La "Liste des modifications" est documentée 
à la page 39. 
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2 Conditions spécifiques générales 

2.1 Relations avec les normes et directives 
La relation entre la directive sur les dispositifs de retenue de véhicules et d'autres régle-
mentations est illustrée par le diagramme suivant. 

 
Fig. 1  Relations avec les normes et directives 

2.2 Terminologie 
Dispositif de retenue de véhicules  

• Un dispositif de retenue de véhicules est un système installé aux abords des la route 
capable de retenir un véhicule en détresse jusqu'à un niveau de retenue déterminé.  

Glissière de sécurité 

• Une Glissière de sécurité est une barrière de sécurité de comportement flexible lors 
d'un choc. 

Parapet de sécurité 

• Un parapet de sécurité est une barrière de sécurité rigide qui ne cède pas lors d'un 
choc. Il est dimensionné selon de la norme SIA 261 [11]. 

Atténuateur de choc 

• Un Atténuateur de choc est un dispositif de retenue de véhicules ponctuel installé gé-
néralement devant un obstacle et destiné en premier lieu à amortir les chocs frontaux.  
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Classe de performance 

• La classe de performance est la mesure de la performance des dispositifs de retenue 
de véhicules définie par plusieurs essais de choc selon la EN 1317-2 [7] ou 
EN 1317-3 [8]. 

Niveau de retenue 

• Le niveau de retenue est la mesure de la capacité de retenue d'une barrière de sécurité 
selon la EN 1317-2 [7]. 

Largeur de fonctionnement  

• La largeur de fonctionnement est la distance entre la face avant de la barrière de sécu-
rité avant le choc et la position dynamique latérale maximale de n'importe quelle partie 
majeure de la barrière de sécurité suite aux essais de choc selon la EN 1317-2 [7]. En 
règle générale, la distance est mesurée à la hauteur de l'élément longitudinal le plus 
élevé de la barrière de sécurité. Lors de la comparaison de systèmes dont la hauteur 
est différente, il y aura lieu de tenir compte de cet état de fait.  

 
Fig. 2  Largeur de fonctionnement  

Déflexion dynamique 

•  La déflexion dynamique doit être le déplacement latéral dynamique maximal d'un point 
quelconque de la face du dispositif de retenue exposée à la circulation.  

 

 
 

Fig. 3  Déflexion dynamique 

Largeur de fonctionnement Largeur de fonctionnement

Déflexion dynamique
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Niveau de sévérité de choc 

• Le niveau de sévérité de choc est le niveau de gravité des blessures infligées aux oc-
cupants de véhicules lors d'un choc contre les dispositifs de retenue de véhicules selon 
la EN 1317-2 [7] ou EN 1317-3 [8]. 

Tab. 1  Désignation des dispositifs de retenue de véhicules 
Numéro Abréviation  Désignation détaillée 

12 LS A 2.00 m Glissière de sécurité avec profil A, distance entre po-
teaux 2.00 m 

21 LS A-60’140 2.00 m Glissière de sécurité avec profil A et main courante 
60/140 mm, distance entre poteaux 2.00 m 

22 LS A-60’140 1.33 m Glissière de sécurité avec profil A et main courante 
60/140 mm, distance entre poteaux 1,33 m 

34 DDLS A 1.33 m Double glissière de sécurité avec profil A et distanceur, 
distance entre poteaux 1,33 m 

42 LS 130’150 2.00 m Glissière de sécurité avec profil en caisson 130/150 mm, 
distance entre poteaux 2.00 m 

43 LS 2x130’150 1.33 m Glissière de sécurité avec 2 profils en caisson  
130/150 mm, distance entre poteaux 1.33 m 

52 LS 150’180u 2.00 m Glissière de sécurité avec profil en caisson ouvert en 
bas 150/180 mm, distance entre poteaux 2.00 m 

62 LS 150’180 2.00 m Glissière de sécurité avec profil en caisson ouvert de 
côté 150/180 mm, distance entre poteaux 2.00 m 

64 LS 2x150’180 2.00 m  Glissière de sécurité avec 2 profils en caisson  
150/180 mm, distance entre poteaux 2.00 m 

66 LS 2x150’180-50’100 2.00 m Glissière de sécurité avec 2 profils en caisson  
150/180 mm et profil C 50/100 mm, poteaux I PE 120, 
distance entre poteaux 2.00 m 

66d LS 2x150’180-50’100 2.00 m d Glissière de sécurité avec chacune 2 profils en caisson 
150'180 mm et profil C 50'100 de chaque côté sur po-
teaux IPE 120, distance entre poteaux 2.00 m 

67 LS 2x150’180-50’100h 1.33 m Glissière de sécurité avec 2 profils en caisson  
150/180 mm, profil C 50/100 mm et élément de défor-
mation, distance entre poteaux 1,33 m 

68 LS 3x150’180-2x50’100 1.33 m Glissière de sécurité avec 3 profils en caisson  
150/180 mm et 2 profiles C 50/100 mm, poteaux I PE 
120, distance entre poteaux 1.33 m 

91 LM 800 Parapets de sécurité d’une hauteur de 800 mm 
 

92 LM 1150 Parapets de sécurité d’une hauteur de 1150 mm 
 

93 LM 150'180 Parapets de sécurité avec profil en caisson 150/180 mm 
 

2.3 Principes pour le choix de dispositifs de retenue de véhi-
cules 
La norme VSS 40 561 "Sécurité passive dans l'espace routier ; dispositifs de retenue de 
véhicules" [5] contient des indications sur les critères d'utilisation de ces dispositifs et leur 
emplacement dans l'espace routier. Les classes de performance mentionnées dans la 
norme sont définies sur la base de la norme EN 1317, partie 2 [7] obligatoire pour la 
Suisse[1] [2]. 

Lors de la construction de nouveaux dispositifs de retenue de véhicules et lors du rempla-
cement de dispositifs existants, ceux-ci doivent correspondre aux exigences de la norme 
VSS 40 561 [5] concernant les critères d'essai et de réception des tests de choc dans les 
zones de routes empruntées par des véhicules à moteur.  

Les dispositifs de retenue de véhicules décrits par cette directive remplissent les exigences 
de la norme SN 640 561 [5] avec l'attribution des classes de performance correspondantes. 
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Transitions dans les voûtes de tunnels et les murs de soutènement 

La transition des glissières de sécurité sur le pied droit des voûtes de tunnels et les murs 
de soutènement, murs en retour, etc. sera traitée comme la transition entre glissières de 
sécurité et murets de retenue. 

Manipulation des systèmes existants 

En cas d'endommagement, les systèmes certifiés existants peuvent être réparés en res-
pectant les prescriptions de la documentation ASTRA 81002 Description technique des 
systèmes de retenue de véhicules, parties 1A à 13A [14].  

Sur les systèmes existants non certifiés, certains éléments peuvent être remplacés en cas 
de dommages mineurs. Si le fonctionnement d'un système existant est remis en question 
ou si une réparation s'avère non rentable en raison de l'état du système existant (p. ex. : 
dommages dus à la corrosion), il convient d'envisager son remplacement par des systèmes 
certifiés. 



ASTRA 11005  |  Dispositifs de retenue de véhicules 

12 Edition 2023  |  V3.20 

3 Aperçu des dispositifs de retenue de 
véhicules et des classes de performance 

Les tableaux ci-dessous donnent un aperçu des différents types de dispositifs de retenue 
de véhicules et des niveaux de retenue pour lesquels les systèmes ont été testés. 

Toutes les autres caractéristiques de performance dépendent du type de fixation des po-
teaux et des éventuelles modifications apportées aux systèmes. Les indications spéci-
fiques aux systèmes concernant  

• Niveau de largeur de fonctionnement 
• Déflexion dynamique 
• Niveau de sévérité de choc 

figurent dans la documentation ASTRA 81002 Description technique des dispositifs de re-
tenue de véhicules, parties 1A à 13A [14]. 

En ce qui concerne la largeur de fonctionnement des différents systèmes, il convient de 
noter qu'elle est généralement déterminée à la hauteur de l'élément longitudinal le plus 
élevé. 

Tab. 2  Dispositifs de retenue de véhicules avec profil A 

Numéro Abréviation Croquis Niveau de retenue 

12 LS A 2.00 m 

 

N2 

21 LS A-60’140 2.00 m 

 

N2 

22 LS A-60’140 1.33 m 

 

H1 

34 DDLS A 1.33 m 

 

H2 

 

Tab. 3  Dispositifs de retenue de véhicules avec profil en caisson 130/150 mm 
Numéro Abréviation Croquis Niveau de retenue 

42 LS 130’150 2.00 m 

 

N2 

43 LS 2x130’150 1.33 m 

 

H1 
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Tab. 4  Dispositifs de retenue de véhicules avec profil en caisson 150/180 mm 

Numéro Abréviation Croquis Niveau de retenue 

52 LS 150’180u 2.00 m 

 

H1 

62 LS 150’180 2.00 m 

 

H1 

64 LS 2x150’180 2.00 m 

 

H1 

66 LS 2x150’180 -50’100  
2.00 m 

 

H2 

66d LS 2x150’180 -50’100 
2.00 m doppelt 

 

H1 
H2 

67 LS 2x150’180-50’100h 
1.33 m 

 

H2 

68 LS 3x150’180-2x50’100 
1.33 m 

 

H2 
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Tab. 5  Parapet de sécurité 

Numéro Abréviation Croquis 
Niveau de  
retenue 

Niveau de la 
largeur de 

fonctionne-
ment   

Déflexion  
dynamique  

en m 

Niveau  
de sévérité  

de choc 

91 LM 800 

 

H1 
Dépend de la 

largeur du  
dispositif1) 

0 C 

92 LM 1150 

 

H2 
Dépend de la 

largeur du  
dispositif1) 

0 C 

93 LM 150’180 

 

H2 
Dépend de la 

largeur du  
dispositif1) 

0 C 

1)  Dimensionnement selon la norme SIA 261 [11] 

Les parapets de sécurité sont réalisés en principe avec un profil droit. Dans des cas ex-
ceptionnels, un profil New Jersey est admis. Les parapets de sécurité avec profil New Jer-
sey présentent les inconvénients suivants par rapport à ceux à profil droit :  

• Ils peuvent provoquer un retournement du véhicule en cas de collision avec une voiture 
de tourisme. 

• Il existe une tendance accrue des véhicules lourds à basculer en direction de la zone à 
protéger. 

• La fabrication est relativement complexe. 

Les dessins du dispositif pour les parapets de sécurité sont regroupés dans l'Annexe Des-
sins du système de parapets de sécurité. 
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4 Projet de détail 

4.1 Introduction 
Dans le projet de détail des dispositifs de retenue de véhicules, diverses conditions spéci-
fiques doivent être prises en considération par rapport à l'ouvrage routier et à l'environne-
ment de la route. Les dispositifs de retenue de véhicules entraînent aussi des répercus-
sions sur la planification d'autres éléments de la route. Pour ces raisons, une adéquation 
précoce du projet de dispositif de retenue de véhicules par rapport aux autres domaines 
partiels de la route est nécessaire. 

Les aspects importants à prendre en considération lors du projet de détail de dispositifs de 
retenue de véhicules sont les suivants : 

• Définir le périmètre du projet en fonction du genre de route et de l'environnement de la 
route 

• Définir les caractéristiques de l'espace routier latéral (talus, ouvrages, zones de protec-
tion de la nappe phréatique, canaux de drainage, accès, etc.)  

• Fixer la position latérale en fonction du gabarit et du bas-côté de la route 
• Tenir compte des objets particuliers tels qu'obstacles et traversées 
• Adapter le bas-côté et le genre de fixation des poteaux aux conduites  
• Tenir compte des propriétés du terrain 

4.2 Représentation et documentation 
Les projets de dispositifs de retenue pour véhicules se représentent et se documentent de 
la manière suivante : 

Plan de situation 
Les dispositifs prévus sont définis sur le plan de base, le long du bord de la chaussée. Le 
plan de situation sert de base pour la soumission et le projet d'exécution.  

Ouvrages spéciaux 
Des plans de détail sont établis pour les ouvrages spéciaux qui ne peuvent pas être définis 
de manière suffisante avec le plan de situation, par exemple les ponts, les entrées de tun-
nel. Des dispositions spéciales peuvent également être définies dans le catalogue des ar-
ticles normalisés dans le cadre de la soumission. 

Profil longitudinal comme plan d'interface 
Avant le début de l'exécution, on établit un profil longitudinal, dans lequel sont consignés 
tous les détails exigés par le chantier. Il définit en particulier la fixation des poteaux en 
tenant compte des conduites existantes, des débuts, des fins et des transitions du système, 
joints de mouvement et d'autres particularités. Le propriétaire de l'ouvrage doit déterminer, 
lors d'une inspection, à quelle distance des conduites il est possible d'enfoncer ou de forer. 
Il en résulte le nombre exact et les dimensions des fixations de poteaux, qui doivent être 
indiqués dans le profil longitudinal. 

Plan de l'ouvrage exécuté 
L'ouvrage achevé est représenté sur un plan de situation et un profil longitudinal. Le plan 
de l'ouvrage réalisé sert de base pour les réparations et les rénovations ultérieures. 
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4.3 Définition du projet sur le plan de situation 

 
Fig. 4  Représentation sur le plan de situation 

 
Fig. 5  Symboles sur le plan de situation 

Exigences minimales : 

• Echelle 1:1‘000 ou plus grande 
• Définition des dispositifs prévus 
• Définition des débuts, des fins et des transitions 
• Définition de la position des joints de mouvement 

4.4 Définition du projet sur le profil longitudinal 

 
Fig. 6  Représentation sur le profil longitudinal 

Le profil longitudinal doit être représenté dans le sens d'observation de la chaussée et en 
indiquant le sens du trafic. 
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Fig. 7  Symboles sur le plan longitudinal 

Exigences minimales : 

• Echelle de longueur 1:1‘000 ou plus grande, représentation de la hauteur multipliée  
par 10  

• Définition des dispositifs prévus 
• Débuts, fins et transitions 
• Rayons 
• Emplacement des joints de mouvement 
• Dimensions de poteaux 
• Fixation des poteaux en tenant compte des conduites souterraines 
 

Revêtement bitumineux

Surface de terrain non consolidée Poteau avec semelle sur

couronnement de mur

de mouvement

socle isolé
Poteau avec semelle sur

fondation continue

Elément longitudinal avec joint fixe Profil de poteau HEB 180

Poteau enfoncé Fixation au mur

Elément longitudinal avec joint 
dans socle en béton

Revêtement de béton, parapet, Poteau dans manchon
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I Annexe Dessins du système de parapets de 
sécurité 

I.1 Vue d’ensemble 
LM 800 

9101 Übersicht (Vue d’ensemble) 
9111 System (Système) 
9121 Verschwenkung in Böschung (Déviation dans le talus) 

LM 1150 

9201 Übersicht (Vue d’ensemble) 
9211 System (Système) 
9221 Verschwenkung in Böschung (Déviation dans le talus) 

LM 150'180 

9301 Übersicht (Vue d’ensemble) 
9311 System (Système) 
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I.2 Dessins (Fichiers PDF) 

I.2.1 LM 800 
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I.2.2 LM 1150 
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I.2.3 LM 150'180 
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Glossaire 

Désignation Signification 
LS Glissière de sécurité (Leitschranke) 
LM Parapet de sécurité (Leitmauer) 
DDLS Double glissière de sécurité (Doppelte Distanzleitschranke) 
LM800 Parapet de sécurité d'une hauteur de 800 mm (Leitmauer mit Höhe 800 mm) 
LM1150 Parapet de sécurité d'une hauteur de 1150 mm (Leitmauer mit Höhe 1150 mm) 
A Glissière profil A (Planke Profil A) 
60’140 Main courante 60/140 mm (Handlauf 60/140 mm) 
130'150 Profil en caisson 130/150 mm (Kastenprofil 130/150 mm) 
150’180 Profil en caisson 150/180 mm (Kastenprofil 150/180 mm) 
50’100 Profil C 50/100 mm (C-Profil 50/100 mm) 
u Ouvert en bas (profil en caisson) (unten offen (Kastenprofil)) 
h Derrière poteau (profil C) (hinter Pfosten (C-Profil) 
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Liste des modifications 

Edition Version Date Modifications 
2023 3.20 01.06.2023 • Publication de la version française 

• Concrétisation des notions au chap. 2.2 
• Complément au chap. 2.3 
• Adaptations du tableau 2, du tableau 3 et du tableau 4 

2022 3.10 01.11.2022 • Suppression des contenus redondants et contradictoires des docu-
mentations ASTRA 81002 Description technique des dispositifs de 
retenue de véhicules, parties 1A à 13A. 

• Enregistrement des dispositifs 2111 et 6711. 

2013 3.00 15.07.2013 • Adaptation de la page de titre 
• Adaptation du chapitre Introduction et intégration dans les parties A, 

B et C 
• Partie A : complément au dispositif 66d 

Modification du chapitre 5 (anciennement 7) 
• Partie B : complément au dessin 6611d  

Correction des dessins 2211, 2231 
• Partie C : complément aux dessins P414, P415, P416 

Correction des dessins L311, L312 
2005  Août 2005 • Deuxième version révisée de la directive 

2002  Octobre 2002 • Première version de la directive 
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